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Communiqué de presse

MISE EN LIGNE DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 
DES COMMUNES, DES COMMUNAUTÉS ET DES DÉPARTEMENTS 

Le ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités 
territoriales a rendu publiques, ce mercredi 3 avril 2019, les attributions individuelles de 
dotation globale de fonctionnement (DGF) versées en 2019 par l’État aux communes, 
intercommunalités et départements.

Fidèle à l’engagement du Gouvernement de stabiliser les dotations, le montant global 
attribué aux collectivités est préservé depuis 2017 et s’élève à 27 milliards d’euros. Ce 
choix de stabilité et de prévisibilité s’inscrit ainsi dans la durée, mettant fin aux 
ponctions opérées sur la DGF entre 2014 et 2017 (-11,5 milliards)

Cette stabilité dans les dotations de fonctionnement s’entend dans leur montant global, 
étant précisé que les attributions individuelles sont amenées à varier pour s’adapter au 
profil de richesse, d’évolution de la démographie et aux charges propres à chaque 
collectivité.

Fidèle à l’engagement du Gouvernement d’accentuer la solidarité territoriale, les 
dotations de péréquation (rurale et urbaine) ont progressé de 180 millions d’euros. Les 
montants consacrés à la solidarité envers les collectivités les plus fragiles représentent 
désormais 39 % de la DGF des communes contre 16 % il y a dix ans.

Cette progression de la solidarité territoriale permet à l’enveloppe globale attribuée aux 
communes de progresser dans 75 départements cette année. Pour le Jura l’augmentation 
est vérifiée entre 2018 et 2019 avec des taux de :

0,92 % pour les communes
1,32 % pour les EPCI
0,72 % pour le conseil départemental

Enfin, pour soutenir l’investissement, le jura dispos de 2 dotations, la Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et la dotation de soutien à 
l’investissement public local (DSIL), elles aussi en augmentation.

http://www.dotations-dgcl.interieur.gouv.fr/consultation/dotations_en_ligne.php


